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Présentation de la décision

Résumé

Aux termes de la pre śente de ćision, l’Autorite  ́de la concurrence (« l’Autorite  ́»)

sanctionne l’Association Re únionnaise Interprofessionnelle de la Pe ĉhe et de

l’Aquaculture (l’« ARIPA ») pour avoir mis en œuvre des pratiques contraires à

l’article L. 420-1 du code de commerce.

Les ope ŕateurs membres de l’ARIPA ont fixe  ́en commun le prix du poisson

sous la forme de grilles d’orientation de prix applicables a  ̀tous les e ćhelons de

la chai n̂e de valeur, hormis – sauf quelques exceptions – celui du

consommateur final. Cette pratique a e t́e  ́encourage é de s̀ l’origine par l’ARIPA,

re ǵulie r̀ement valide é par ses comite ś de gestion et contro l̂e é de diverses

manie r̀es, au sein des organes statutaires aussi bien des familles

professionnelles membres de l’ARIPA constitutives que de l’ARIPA elle-me m̂e.

En outre, l’ARIPA a entrepris de re ǵuler le marche  ́re únionnais du poisson, en

imposant aux ope ŕateurs une se ŕie de contraintes qu’elle qualifie de mesures

de structuration. Ces mesures consistent en particulier en une de f́inition stricte

des transactions autorise és selon la famille professionnelle a  ̀laquelle les opé

rateurs appartiennent, en une concertation pre álable et une mise en œuvre

collective des ope ŕations promotionnelles, et en diffe ŕentes cate ǵories d’aides
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interprofessionnelles accorde és aux ope ŕateurs membres destine és, selon le

cas, a  ̀restreindre ou a  ̀promouvoir l’e ćoulement du poisson de b́arque  ́sur le

marche  ́local.

L’Autorite  ́a conside ŕe  ́que l’ensemble de ces mesures constituait une

infraction complexe et continue, ayant pour objet de restreindre l’autonomie

commerciale des ope ŕateurs de ce secteur.

L’ARIPA a sollicite  ́de l’Autorite  ́le be ńe f́ice de la proce d́ure de transaction, en

application des dispositions du III de l’article L. 464-2 du code de commerce. La

mise en œuvre de la proce d́ure de transaction a donne  ́lieu a  ̀l’e t́ablissement

d’un proce s̀-verbal de transaction, signe  ́avec la rapporteure ge ńe ŕale

adjointe, fixant le montant maximal et le montant minimal de la sanction pé

cuniaire qui pourrait e t̂re inflige é par l’Autorite .́

L’Autorite ,́ apre s̀ avoir examine  ́l’ensemble des faits du dossier, a estime  ́qu’il y

avait lieu de prononcer une sanction de 60 000 euros, ce montant e t́ant compris

dans la fourchette figurant dans le proce s̀-verbal de transaction.
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